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Etaient représentés :
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Etaient Excusés :
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[bookmark: page5]La séance est ouverte à 18h00, par Monsieur Bernard LAMBLIN, doyen des conseillers municipaux élus lors du renouvellement général, le 22 mars 2026.

Installation des conseillers municipaux.


M. LAMBLIN : 

Bonjour Mesdames, bonjour Messieurs.

En tant que doyen, je vais présider le début de cette séance du conseil municipal.

Je déclare, donc, ouverte la séance du conseil municipal du 27 mars 2026.

Je dois vous donner quelques éléments tout de suite. D'abord, les résultats des élections du 22 mars 2026. 


Pour rappel :

· le nombre d'inscrits	48 699 ;
· le nombre de votants	27 092 ;
· le nombre de bulletins blancs	464 ;
· le nombre de bulletins nuls	305 ;
· le nombre de suffrages exprimés	26 323.

Ont obtenu :

· la liste « Nouvelle ère »	11 174 voix ;
· la liste « Nous aimons Pau »	10 830 voix ;
· la liste « L'espérance pour Pau »	4 319.

J'en profite pour remercier tous les élus, tous les fonctionnaires d'État, les fonctionnaires territoriaux et les citoyens qui ont participé à ces élections, qui se sont déroulées de très bonne façon.

Depuis dimanche dernier, il y a eu plusieurs démissions d'élus : Monsieur François Bayrou, Monsieur Mohamed Amara, Monsieur Philippe Arraou, Madame Josy Poueyto, Madame Laurence Farreng, Madame Véronique Lipsos-Sallenave, Madame Marie-Laure Mestelan, Madame Bénédicte Duport.

En conséquence, j'appelle, donc, les élus suivants sur la liste pour siéger au conseil municipal : Monsieur Éric Saubatte, Monsieur Régis Laurand, Monsieur Kenny Bertonazzi, Monsieur Thibault Chenevière.

Et je vais, donc, vous lire la liste complète des élus de ce conseil municipal :

Monsieur Jérôme Marbot, Madame Emmanuelle Camelot, Monsieur Mehdy Jabrane, Madame Marion Bussy, Monsieur Ivan Lanta, Madame Marianne Lajarige, Monsieur Franck Lamas, Madame Cécile Faure, Monsieur Frédéric Planells, Madame Stéphanie Maza, Monsieur Michel Rebelle, Madame Emilie Alonso, Monsieur Bernard Lamblin, Madame Julie Burdin, Monsieur Stéphane Estanguet, Madame Nathalie Cabannes, Monsieur Mounir Hajbi, Madame Nathalie Torrejon, Monsieur Sylvain Brevart, Madame Naïma Baazizi, Monsieur Tuncay Cilgi, Madame Sylviane Mazeas Dolorea, Monsieur Michel Rietsch, Madame Anne-Marie Batcabe, Monsieur Frédéric Garcia, Madame Virginie Leenknegt, Monsieur Frédéric Lahore, Madame Clémentine Chetaud, Monsieur Éric Frasca, Madame Marie-Claire Carresse, Monsieur Maverick Martins, Madame Nicole Biron, Monsieur Georges Mopenzo’Suaka, Madame Marie-Rosa Cabanillas, Monsieur Abdelhziz Mostefasba, Madame Claire Steins, Monsieur Morgan Lechhab Vacossin, Madame Ève Dubus, Madame Sabine Poillion, Madame Patricia Wolfs, Madame Clarisse Johnson Le Loher, Monsieur Jean-Marc Grussaute, Madame Nadia Grammontin, Monsieur Jean Lacoste, Monsieur Sulaymân Khalef, Monsieur Éric Saubatte, Monsieur Régis Laurand, Monsieur Kenny Bertonazzi, Monsieur Thibault Chenevière, Madame Margaux Taillefer, Monsieur Pierre Dussaut, Madame Christine Boisseau-Deschouarts et Monsieur Dylan Guichaoua.


Les conseillers municipaux sont déclarés installés.


Et donc, nous allons procéder à l'appel des conseillers municipaux et vérifier que la condition du quorum est remplie. Donc, je vous demande gentiment de dire « présent ». 


Il est procédé à l’appel.



*****

Désignation du secrétaire de séance.

M. LAMBLIN : 

Je propose de désigner comme secrétaire de la séance, le plus jeune, Monsieur Dylan Guichaoua.


Monsieur Dylan GUICHAOUA est désigné secrétaire de séance.


*****



	[bookmark: _Toc93648411][bookmark: _Hlk107925072]1 -  ELECTION DU MAIRE
Rapporteur : M. LAMBLIN

	M. LAMBLIN : 

Bien, nous allons procéder à l'élection du maire : en application des articles L. 2122-4, L. 2122-7 du Code général des collectivités territoriales, le conseil municipal élit le maire parmi ses membres, au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin, et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Alors, j'ai reçu la candidature de Monsieur Jérôme Marbot, qui fait un effet terrible. Y a-t-il d'autres candidats ?


M. DUSSAUT :

Oui. J'ai l'honneur de présenter la candidature de Madame Margaux Taillefer.


M. LAMBLIN : 

Il y a donc deux candidats.

Vous avez chacun sur votre table une enveloppe : un bulletin qui est déjà imprimé au nom de Monsieur Jérôme Marbot et un bulletin blanc. Et nous allons, donc, procéder à l'élection.

Alors, vous voulez bien et vous voudrez bien, à l'appel de votre nom, déposer votre bulletin dans l'urne qui va circuler parmi vous. Ce n'est pas la peine de vous déplacer.

Merci.

Pour le dépouillement, nous avons besoin de quatre assesseurs. Monsieur le secrétaire, vous êtes commis d'office. Et je vais appeler Madame Claire Steins, Monsieur Frédéric Garcia et Madame Nadia Grammontin.

Il est procédé au vote.

Je vais vous lire les résultats du scrutin.

· Nombre d'inscrits : 	53
· Nombre de suffrages exprimés 	42
· Nombre de suffrages déclarés blancs 	11
· Nombre de suffrages déclarés nuls	0

· Monsieur Jérôme Marbot 	38 voix
· Madame Margaux Taillefer	4 voix.


Monsieur Jérôme Marbot est élu maire de la ville de Pau à la majorité absolue des suffrages exprimés.

Applaudissements

Les résultats de l’élection au scrutin secret sont les suivants : 
Inscrits : 53 
Bulletin nul : 0 
Bulletins blancs : 11 
Suffrages exprimés : 42
 
Jérôme MARBOT : 38 
Margaux TAILLEFER : 4 
M. Jérôme MARBOT ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés est élu Maire de la Ville de Pau et installé dans ses fonctions.


M. le Maire : 

Merci.

Vous m'entendez ?

Merci, Monsieur le président de séance, cher Bernard.

Mesdames, Messieurs, c'est évidemment avec une immense émotion que je monte à cette tribune pour revêtir l'écharpe de maire et les responsabilités qui vont avec ; une grande émotion pour le petit garçon que j'étais, qui, dans la cour de l'école Lapuyade, apercevait André Labarrère, son grand chapeau noir, son écharpe rouge, son sourire heureux de venir à la rencontre des Palois, son regard malicieux, sa bienveillance envers les enfants que nous étions. Derrière cette silhouette, je percevais l'amour qu'il portait aux Palois et aux Paloises, et bien sûr, la passion de servir notre ville qui l'habitait. Tout cela provoquait mon admiration, et je dirais, a planté peut-être la graine de la vocation qui se nourrit de ces rêves d'enfant.

Alors, au moment de prendre place ici, entre les deux grands rois qui ont magnifié notre cité et façonné le Béarn, c'est aussi à André Labarrère que je pense.

Je vous en remercie d'autant plus chaleureusement, mes chers collègues, de m'avoir fait l'honneur de m’élire à cette fonction ô combien passionnante.

Cela est bien évidemment avant tout le résultat du choix des Palois et des Paloises. Je remercie tous ceux et toutes celles qui nous ont apporté leurs suffrages, et je dirais, surtout, leur confiance. Bien sûr, aujourd'hui, mes mots vont aussi à ceux et celles qui ont porté leurs suffrages sur les autres listes présentes au deuxième tour : « Nous aimons Pau » et « L'espérance pour Pau ».

Je suis désormais le maire de tous les Palois et de toutes les Paloises, y compris ceux qui n'ont pas pensé utile de se déplacer pour voter. Car, mes chers collègues, pour la première fois dans notre ville, le taux d'abstention à une élection municipale, dans des circonstances que je dirais normales, c’est-à-dire hors Covid, est historiquement haut. Cela n'est pas ponctuel. C'est une tendance lourde qui se creuse dans notre pays. Et notre ville, qui était pourtant jusque-là plutôt bonne élève en termes de participation, n'est plus épargnée.

Notre ville n'est pas épargnée non plus par la défiance grandissante de nos concitoyens et de nos concitoyennes envers la politique, son personnel et même, désormais, nos institutions.

Avec l'équipe de « Nouvelle Ère », nous sommes entrés en campagne, profondément, intimement habités de cette conscience, celle de la progression de ce poison lent pour notre société et notre capacité à vivre ensemble que constitue la défiance vis-à-vis du système de la démocratie et de la République. Nous avons voulu tenter d'y répondre en démontrant que la politique peut continuer à être porteuse d'espoir, que notre seul moteur est la volonté de faire renaître la perspective du progrès, rouvrir la possibilité de vivre mieux demain qu'aujourd'hui.

Pour cela, nous avons conçu un programme au plus proche des habitants et des habitantes de cette ville, au plus proche de leurs préoccupations, au plus proche de leurs besoins. Alors, il n'est pas le temps de rejouer la campagne. Mais je veux exprimer, ici, ma conviction profonde que c'est ainsi que nous réussirons, petit à petit, modestement, mais avec une détermination sans faille, à retisser les liens qui nous unissent et nous permettent de vivre ensemble.

C'est dans cet esprit que nous voulons exercer le mandat que les Palois et les Paloises nous ont confié, en n’oubliant jamais que la politique est belle et utile lorsqu'elle porte l'espoir des jours meilleurs.

D'autres listes ont apporté des réponses différentes à ces constats. Je veux ici les saluer. L'exercice démocratique que nous venons de vivre n'est jamais facile. Il demande engagement, énergie, abnégation et un peu de résilience aussi, face à la violence parfois de certaines mêlées.

Je respecte profondément cet engagement, et je remercie l'ensemble des candidats du premier et du deuxième tour qui ont permis de faire vivre le débat démocratique en partageant et confrontant leurs convictions. Je veux leur dire aussi que nous nous engageons dans ce mandat, avec la conscience du devoir ; le devoir de respecter toutes les idées et toutes les convictions ; le devoir de convaincre celles et ceux qui restent encore éloignés de nous ; le devoir d'œuvrer pour l'intérêt général de notre ville, sans exclusive ni dogmatisme.

Que vous siégiez ici ou plus, désormais, je souhaite que nous puissions vous trouver pas très loin, pour construire avec vous, dans un dialogue respectueux et fécond pour notre ville et notre démocratie. Je crois aussi que les Palois et les Paloises attendent de nous cette exemplarité.

Je serai un maire respectueux des oppositions et toujours à l'écoute des propositions constructives, car c'est avec un grand esprit de responsabilité que je m'engage, aujourd'hui, dans cette magnifique fonction, dans la seule volonté de faire progresser notre ville, de la porter haut et fort et d'améliorer le quotidien de ses habitants et de ses habitantes. Je suis conscient de l'ampleur de la tâche qui m'attend. Je sais pouvoir compter sur l'inspiration ou même l'aide et le soutien de mes prédécesseurs à ce fauteuil.

Je veux ici les saluer en commençant par Louis Sallenave, qui occupa ce siège durant 24 ans, et mena cette ville des lendemains de guerre à l'aventure gazière ; André Labarrère, bien sûr, dont j'ai dit comment il m'avait inspiré, enfant. L'ambition qu'il nourrissait pour Pau tout en chérissant la proximité de ses habitants ne cesse de me nourrir dans mon rapport à cette ville.
Yves Urieta, qui eut la tâche difficile de lui succéder un temps, a montré que l'on ne peut pas être maire de cette ville sans l'aimer profondément, charnellement et infiniment.

J'ai évidemment une pensée particulière pour François Bayrou. Je sais ce qu'est la tristesse des soirs de défaite, que l'on peut considérer parfois comme une sorte d'injustice lorsque l’on a le sentiment d'avoir œuvré pour le mieux. Nous avons eu bien des divergences depuis douze ans sur la façon de penser cette ville, le rapport à ses habitants et le choix des priorités dans les politiques publiques. Nous avons eu aussi des convergences, parfois. Mais quelles qu'aient été ces divergences ou ces convergences, je sais le lien affectif indéfectible qui l'attache à cette ville. Vous avez marqué le paysage de notre ville, cher François Bayrou, et les Palois et les Paloises vous sont reconnaissants de cette ambition et du travail que vous avez réalisé depuis douze ans.

Martine Lignières-Cassou, enfin ; Martine, qui a dû affronter tant de difficultés comme première femme maire de Pau dans un milieu si masculin, mais qui ne s'est jamais départie de son sens supérieur de l'intérêt général et de la volonté de préparer l'avenir sur des dossiers essentiels de l'aménagement urbain, de l'action sociale ou des mobilités, tout en démontrant que la gauche sait gérer et qu'elle est souvent plus vertueuse dans l'utilisation des deniers publics. Martine, tu occupes aussi une place particulière dans mon parcours politique, toi qui a accepté de me faire confiance dès notre première rencontre et m'a donné des responsabilités qui m'ont appris le fonctionnement de cette belle maison, et ont fini de forger mes convictions. Je m'inscris aujourd'hui dans la continuité de l'action de chacune et de chacun d'entre vous, et le souvenir de votre magistrature inspirera notre travail.

Je sais pouvoir compter pour cela sur la formidable équipe qui m'entoure. Elle est jeune, elle est nouvelle, mais elle ne manque pas d'expérience et d'envie. Je veux leur dire à tous comme à chacun, à tous ces visages que je vois, ici, dans cette enceinte, souriants et enthousiastes, que je sais que nous serons à la hauteur de l'espoir que notre élection a fait naître chez les Palois et les Paloises. Je sais leur sens du service de l'autre et leur dévouement. Je sais leurs valeurs humaines et la sincérité de leur engagement. Je leur fais confiance.

Je veux enfin finir, si vous me l'accordez, par quelques mots plus personnels : à mes parents dans la salle, à mon grand-père et à ma grand-mère qui sans doute me regardent là où ils sont. Ma grand-mère qui était là, pleine de fierté, le jour où, la première fois, j'entrais dans cette salle pour siéger. Je veux leur dire combien l'amour dont ils m'ont entouré et les belles valeurs qu'ils m'ont apprises, m'ont forgé, m'ont accompagné tout au long du chemin, jusqu'ici, et continueront à me guider dans le mandat qui s'annonce et sans doute au-delà.

Je vous en suis profondément, infiniment et intimement reconnaissant. On ne fait rien de bien dans la vie sans amour. Alors, je veux aussi remercier mon amour, mon mari. Il est parfois difficile de vivre avec quelqu'un qui est engagé en politique, tant cet engagement est cannibale de temps et d'attention. Merci d'accepter de me partager un peu avec cette ville et avec ses habitants.

Cette ville, je l'ai dans le cœur. Je m'y consacre pleinement et serai dès demain à la tâche pour construire avec vous son avenir et celui de ses habitantes et de ses habitants. 

Je vous remercie de votre confiance.

Applaudissements.

Merci à tous.

Alors, nous avons deux autres délibérations à l'ordre du jour.

Ah, pardon, oui. Y a-t-il des prises de parole ? Excusez-moi.
Vote(s) pour : 


Mme TAILLEFER : 

Oui, Monsieur le Maire, s'il vous plaît.


[bookmark: _Hlk170719674][bookmark: _Hlk170737549]M. le Maire :

Madame Taillefer…


Mme TAILLEFER :

Merci, Monsieur le Maire.

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs, chers collègues, chers conseillers municipaux, permettez-moi tout d'abord de respecter la tradition républicaine en vous félicitant, Monsieur le Maire, pour votre élection ainsi que l'ensemble des conseillers municipaux nouvellement élus.

Je veux aussi remercier, aujourd'hui, très sincèrement les 4 300 Palois qui nous ont accordé leur confiance. Grâce à eux, le Rassemblement national est aujourd'hui présent dans cette assemblée, pour incarner, durant ces sept prochaines années, une opposition sérieuse, déterminée et responsable. Notre présence ici, elle est historique. Hier, nous n'étions pas présents au conseil municipal de Pau. Aujourd'hui, nous y siégeons avec mes quatre conseillers municipaux que je salue.

Pendant trop longtemps, les Palois étaient dans une impasse, coincés entre deux options : le macronisme ou le socialisme. Aujourd'hui, dans ce conseil municipal, une nouvelle voix s'impose. Une nouvelle voix s'est levée : c'est celle de la droite, celle des patriotes. Et ce vote, eh bien, ce n'est pas un hasard. Il est un choix ; le choix de la clarté ; le choix de la cohérence ; le choix d'un projet qui a parlé aux Palois. Mais il traduit aussi une lassitude face à des années de promesses non tenues de la majorité sortante. Mais surtout, il marque une volonté : celle de tourner une page et d'ouvrir un nouveau chapitre. Pendant trop longtemps, les Palois ont été utilisés comme un tremplin pour des carrières personnelles. Ce temps, il est révolu. Place maintenant à la sincérité. Mais place aussi et surtout à la proximité avec vos élus du Rassemblement national qui, durant ces sept prochaines années, travailleront à vos côtés.

Nous resterons fidèles à nos convictions, fidèles à nos engagements, avec une ambition majeure : reconstruire la confiance entre les habitants et leurs élus. A nos électeurs, je le dis donc clairement, nous travaillerons sérieusement durant notre mandat. Nous rendrons compte de nos actions régulièrement auprès de vous.

Alors, ce résultat, eh bien, il nous engage, mais il vous engage vous aussi, Monsieur le Maire, car derrière nous, il y a, vous l'avez dit aussi, des milliers de Palois. Et on ne gouverne pas une ville en ignorant une telle part de ses habitants. Alors, nous voulons croire que le bien commun primera sur les divergences partisanes et que nous réussirons à œuvrer ensemble quand il le faudra, dans l'intérêt des Palois. A vous, Monsieur le Maire, je le dis tout aussi clairement : nous ne serons ni une opposition stérile ni une opposition aveugle, parce que pour nous, le mandat, ce n'est pas une option. Le verdict des urnes mérite mieux que des absences de circonstance. Quand on prétend aimer une ville, on ne la quitte pas parce que l'on perd. Alors, nous serons pragmatiques et lucides, et ce, non pas par accord particulier avec vous, mais dans l'intérêt général des Palois qui est et restera toujours notre boussole.

En revanche, et nous vous le disons aussi très clairement, notre soutien s'arrêtera aux portes de votre idéologie. Nous refuserons donc catégoriquement que notre belle ville de Pau devienne le terrain d'expérimentation de vos idéologies socialiste, communiste ou anticapitaliste. Car oui, dans votre majorité, Monsieur le Maire, siègent des élus d'extrême gauche. Face aux dérives que cela pourrait entraîner pour la sécurité, pour le cadre de vie et l'identité de notre ville, nous serons intransigeants.

Nos priorités, elles sont simples, concrètes et surtout essentielles pour notre ville, et ce sont celles que nous avons portées tout le long de notre campagne : c’est la sécurité, le quotidien, le cadre de vie et le pouvoir d'achat des Palois. Nous voulons une ville plus sûre, qui protège les plus faibles et dans laquelle chaque Palois s'épanouit pleinement et sereinement. Nous voulons une ville qui préserve et assume pleinement son identité, sa culture et ses traditions. Nous voulons une ville qui investit dans sa jeunesse et ses familles. Nous voulons une ville qui protège le pouvoir d'achat de ses habitants en luttant fermement contre toute hausse d'impôts locaux. Nous voulons d'une ville qui fasse réellement vivre la démocratie locale, et enfin, redonner la parole aux Palois. Cette vision, nous la porterons avec constance et détermination. Notre engagement, alors, il ne s'est pas arrêté le 22 mars au soir. Au contraire, il a commencé ce soir-là.

Alors, pour conclure, Monsieur le Maire, le chantier, eh bien, je crois qu'il est grand, et nous espérons que ce mandat sera à la hauteur des attentes et des espérances des Palois. En tout cas, nous, les élus du Rassemblement national, nous serons au rendez-vous.

Je vous remercie.




M. le Maire :

Merci, Madame Taillefer. 

Sur la capacité à construire, nous avons chacun six ans pour faire nos preuves, parce qu'il ne suffit pas de l'affirmer. Quant à la présence d'élus d'extrême gauche, je suis sûr que vous avez à cœur l'application des règles républicaines, et je ne vois pas d'élu d'extrême gauche défini comme tel par le Conseil d'État dans cette enceinte. Voilà.

Je vous remercie.

Madame Poillion, vous avez la parole…


Mme POILLION : 

Monsieur le Maire, la coutume républicaine et l'élégance républicaine qui est la nôtre, nous invite tout d'abord à vous féliciter sincèrement pour votre élection et à vous souhaiter tout le meilleur pour notre ville.

La démocratie a parlé. Et vous avez été élu avec 344 voix d'avance sur la liste conduite par François Bayrou. Pour reprendre ses mots empreints de dignité, dimanche soir, malgré la douleur du moment, c'est la démocratie. « On ne peut pas faire confiance à la démocratie quand on gagne, et lui retirer sa confiance quand on perd. » Cette phrase-là, moi, m'a beaucoup touchée personnellement. Permettez-moi d'exprimer, c'est bien naturel, 10 830 mercis pour celles et ceux qui ont choisi notre liste « Nous aimons Pau », pour le second tour des élections municipales ; remercier chaleureusement l'ensemble des colistiers du premier et du second tour, puisque nous avions intégré aussi des membres de la liste de Philippe Arraou. Jeune et nouvelle élue, permettez-moi de m'associer à l'inquiétude générale, par contre, sur le taux d'abstention que vous avez d'ailleurs souligné. Ce résultat et cette deuxième place sont à prendre avec beaucoup d'humilité.

Au nom de mes collègues, nous serons, vous le comprendrez, dans une opposition constructive et non pas dans une opposition de la culture de l'affrontement stérile. Elle sera cohérente, solidaire et organisée. À notre place, dans votre opposition, nous adopterons une attitude résolument constructive, courtoise et républicaine. Nous parlerons d'une seule et même voix. Nous voterons les décisions qui nous sembleront bonnes pour la ville, attachés à défendre le bilan et l'incroyable élan impulsé par François Bayrou, non seulement pour la ville, mais pour son agglomération.

Une énième enquête cette semaine vient de désigner Pau comme la meilleure commune de France de sa catégorie pour lancer son entreprise. Des classements souvent flatteurs, il y en a eu beaucoup durant douze années, de celui sur la beauté des entrées de villes à la métamorphose du centre-ville, comme du quartier de Saragosse. Ils sont le fruit de douze années de travail acharné d'une équipe soudée et de la dimension nationale de l'ancien maire de Pau.

Les Palois ont voté, et nous sommes parfaitement respectueux de leur choix. Nous sommes et serons votre opposition, Monsieur le Maire, et nous avons la fierté de ce qui a été fait. 

Cela, c'est la première chose.

La deuxième chose : naturellement, nous sommes vigilants, et vigilants en particulier sur le projet des Galeries Lafayette parce que c'est un projet qui peut être renversé en un rien de temps.

Et troisièmement, nous avons aussi des inquiétudes : des inquiétudes sur les nombreuses promesses de pouvoir d'achat, non financées à nos yeux ; des inquiétudes sur la politique de sécurité, qui fut si longue à bâtir ; et des inquiétudes, par exemple, sur le transfert du parc des expositions, devant lequel nous sommes absolument sceptiques, parce que c'est dépenser des dizaines de millions d'euros pour avoir un parc des expositions que nous avons en haut et qu’il ne sera pas possible d'installer en bas, tout simplement parce que le PPRi l'interdit ; donc, PPRi, le plan de prévention des risques d’inondation. Le PPRi interdit qu'il y ait des établissements recevant du public par milliers sur l'ensemble du secteur. Ces sujets, ce n'est pas le jour pour en débattre. Nous en aurons bien l'occasion de le faire lors des conseils municipaux à venir.

Nous vous souhaitons et nous souhaitons à votre équipe, évidemment, une bonne installation dans vos fonctions, et nous restons aux côtés des Palois, en échange étroit avec François Bayrou qui aime tant cette ville et qui a tant fait pour elle.

Suivant ses sages conseils, si émouvants, prononcés quelques minutes seulement après l'annonce des résultats, nous nous ferons les disciples du poète Rudyard Kipling. Nous nous remettons à bâtir. Nous souhaitons le meilleur pour notre belle ville et pour son agglomération.

Merci à vous pour votre écoute.

Applaudissements


M. le Maire :

Merci, Madame Poillion.

Nous aurons, effectivement, l'occasion de reprendre ce débat plus amplement, j'imagine, dans les prochaines séances.

Madame Wolfs…


Mme WOLFS :

Monsieur le Maire, chers collègues, en vous félicitant à nouveau pour votre élection, je souhaitais ajouter ma voix à celle de Sabine Poillion, lors de cette première séance.

Je veux insister sur ce qui a été fait dans notre ville en douze petites années, de l'incroyable bilan en si peu d'années. J'en parle d'autant plus facilement que je siégeais, vous le savez, dans la dernière équipe d'André Labarrère. Cela pourrait me faire passer pour un ancien combattant, mais je tiens à préciser que je n'ai que six ans de plus que vous, Monsieur le Maire, un mandat. Incroyable bilan, je disais, qu’il vous revient, Monsieur le Maire, de respecter et préserver. La ville est non seulement devenue belle et colorée, mais aussi, vous me l'accorderez, accessible ; accessible à toutes et tous pour que la douceur de vivre paloise profite à tous.

Nous avons travaillé sous l'autorité de François Bayrou, jour après jour, au redressement de notre ville, à son développement, à son aménagement, à son attractivité, à son rayonnement culturel, sportif, universitaire, économique, hospitalier, dans le souci de préserver le difficile équilibre entre une politique de développement urbain et une politique particulièrement soucieuse du développement humain, tournée vers les plus fragiles et les plus isolés de nos concitoyens. Du plan anti-solitude au « Cultur’en Bus », en passant par le centre de loisirs des Fraisiers. Vous comprendrez ma particulière attention à cette dimension de la vie dans notre ville. Beaucoup a été fait, et il suffit d'achever l'effort incroyable qui a été engagé. Et vous comprendrez que ma vigilance, et si j'osais, mon intransigeance, sera totale sur ce point et sur d'autres.

Je vous remercie de votre attention.

Applaudissements


M. le Maire :

Merci, Madame Wolfs.


Madame Poillion, je vais éteindre votre micro - n'y voyez aucune mauvaise intention de ma part - pour que l'on puisse bien s'entendre.

Est-ce qu'il y a d'autres prises de parole ? Non. Alors, je vous remercie.


Vote(s) contre :

Abstention(s) :

Ne prend pas part au vote :





*****


	2 – DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE
Rapporteur : M. MARBOT

	M le Maire :

Je vous propose de passer à la délibération numéro 2, puisqu’il nous appartient de fixer le nombre d’adjoints au maire, sans que ce nombre puisse être supérieur à 30%, arrondi à l’entier inférieur, de l’effectif légal du conseil municipal.

Donc, compte tenu du nombre de conseillers municipaux, cet effectif peut être fixé à quinze. Et je vous propose de fixer à quinze le nombre des adjoints au maire.

Qui est contre ? Qui s’abstient ?

Merci.

Délibération adoptée à l’unanimité.


Vote(s) contre :  

Abstention(s) :  

Ne prend pas part au vote :  

Nombre de bulletins : 
Nombre de bulletins blancs : 
Nombre de bulletins nuls : 


Adopté à l’unanimité





*****


	3 - ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE
Rapporteur : M. MARBOT

	M le Maire :

Nous allons donc procéder à l'élection des adjoints au maire. Nous en avons déterminé le nombre et l'avons fixé à quinze. Il nous appartient, donc, de procéder à leur élection. Dans les communes de plus de 1 000 habitants, cette élection se fait au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel.

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin, et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité des suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus.

Alors, les listes des candidats sont établies comme suit : l'ordre de présentation des candidats aux fonctions d'adjoint n'est pas lié à l'ordre de présentation des candidats à l'élection municipale et peut être différent de celui-ci. Les listes de candidats aux fonctions d'adjoint au maire doivent comporter, au plus, autant de conseillers municipaux que d'adjoints à désigner. Aucune disposition n'interdit, donc, la présentation de listes incomplètes. Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.

Aucune disposition n'impose que le maire et son premier adjoint soient de sexe différent. Seuls les conseillers municipaux ayant la nationalité française peuvent être élus adjoints au maire, et les listes sont déposées auprès du maire à l'occasion de chaque tour de scrutin. Les listes sont bloquées sans possibilité de panachage ou de vote préférentiel.

Donc, j'ai reçu la candidature d'une liste.

Y a-t-il d'autres candidatures ? Non.

Alors, je vous propose de lire la liste et de distribuer les bulletins aux conseillers.

La liste « Nouvelle Ère » :

1ère adjointe, Nathalie Cabannes ;
2ème adjoint, Mehdy Jabrane,
3ème adjointe, Cécile Faure ;
4ème adjoint, Franck Lamas ;
5ème adjointe, Stéphanie Maza ;
6ème adjoint, Ivan Lanta ;
7ème adjointe, Marion Bussy ;
8ème adjoint, Michel Rebelle ;
9ème adjointe, Marianne Lajarige ;
10ème adjoint, Bernard Lamblin ;
11ème adjointe, Nathalie Torrejon ;
12ème adjoint, Frédéric Planells ;
13ème adjointe, Claire Steins ;
14ème adjoint, Stéphane Estanguet ;
et 15ème adjointe, Anne-Marie Batcabe.

On va vous distribuer les bulletins et les enveloppes.

Alors, je vais procéder à l'appel pour que vous votiez quand je prononcerai votre nom.

Il est procédé au vote.

Je vais peut-être demander au secrétaire de séance et aux trois assesseurs qui ont déjà œuvré de revenir. Madame Grammontin, Monsieur Garcia et Madame Steins, s'il vous plait.

Alors, voici les résultats du scrutin :

· nombre d'inscrits	53
· nombre de suffrages exprimés	38
· nombre de suffrages déclarés blancs	15
· pas de suffrages déclarés nuls.

Donc, est élue la liste « Nouvelle Ère » menée par Nathalie Cabannes.

Applaudissements

Je félicite les nouveaux adjoints et je les invite, pour les dix premiers d'entre eux, à me rejoindre à la tribune, donc : Madame Nathalie Cabannes, Monsieur Mehdy Jabrane, Madame Cécile Faure, Monsieur Franck Lamas, Madame Stéphanie Maza, Monsieur Ivan Lanta, Madame Marion Bussy, Monsieur Michel Rebelle, Madame Marianne Lajarige et Monsieur Bernard Lamblin.

Bien. Avant de vous lire la charte de l'élu local qui clôturera ce premier conseil, je vous informe, donc, que je serai amené à prendre des arrêtés de délégation pour les adjoints :

· Madame Nathalie Cabannes, adjointe aux sports ;
· Monsieur Mehdy Jabrane, adjoint aux finances, à l'attractivité et à la prospective ;
· Madame Cécile Faure, adjointe à l'action écologique « Pau Ville Nature » et au numérique ;
· Monsieur Franck Lamas, adjoint aux solidarités ;
· Madame Stéphanie Maza, adjointe à la sécurité et tranquillité publique et à la prévention ;
· Monsieur Ivan Lanta, adjoint aux ressources humaines ;
· Madame Marion Bussy, adjointe à la démocratie participative ;
· Monsieur Michel Rebelle, adjoint à la culture ;
· Madame Marianne Lajarige, adjointe au commerce et au tourisme ;
· Monsieur Bernard Lamblin, adjoint à la vie associative ;
· Madame Nathalie Torrejon, adjointe à l'urbanisme, l'aménagement et aux travaux ;
· Monsieur Frédéric Planells, adjoint au logement ;
· Madame Claire Steins, adjointe à l'éducation et la jeunesse ;
· Monsieur Stéphane Estanguet, adjoint aux accessibilités et à la lutte contre les discriminations ;
· Madame Anne-Marie Batcabe, adjointe à l'égalité des quartiers, l'emploi, l'insertion et la politique de la ville ;

· Par ailleurs, Madame Emmanuelle Camelot sera déléguée au plan vélo et à l'alimentation ;
· Madame Émilie Alonso sera déléguée à la santé, à la langue et la culture régionale ;
· Madame Sylviane Mazéas Dolorea sera déléguée au patrimoine, à la mémoire, aux jumelages et la coopération décentralisée ;
· Monsieur Frédéric Garcia sera délégué aux anciens combattants, aux relations avec l'armée et sera délégué aux affaires sportives ;
· Monsieur Frédéric Lahore sera délégué aux travaux, à la propreté et au cadre de vie ainsi qu'aux cimetières ;
· Madame Marie-Claire Carresse sera déléguée au bien-être animal ;
· Madame Virginie Leenknegt sera déléguée à la biodiversité ;
· Madame Clémentine Chetaud sera déléguée aux gens du voyage ;
· Monsieur Maverick Martins sera délégué aux affaires culturelles ;
· et Madame Nicole Biron sera déléguée à l'Université.

Je vous informe également que lors du prochain conseil, je serai amené à vous demander de voter la désignation de cinq adjoints de quartier :

· Monsieur Mounir Hajbi ;
· Madame Marie-Rosa Cabanillas ;
· Madame Émilie Alonso ;
· Monsieur Georges Mopenzo’Suaka ;
· Et Monsieur Frédéric Garcia,

dont je vous demanderai d’approuver la désignation comme adjoints de quartier ainsi que Monsieur Bernard Lamblin et Monsieur Frédéric Planells.Vote(s) pour :  Vote(s) contre :  


Abstention(s) :  

Ne prend pas part au vote :  

Une seule liste de candidats aux fonctions d’adjoints au maire a été déposée. 
Les résultats de l’élection au scrutin secret sont les suivants : 

Inscrits : 53 
Bulletins blancs : 15 
Bulletins nuls : 0 
Suffrages exprimés : 38 

Liste conduite par Mme Nathalie CABANNES : 38 voix 

Les candidats aux fonctions d’adjoints au maire figurant sur la liste conduite par Madame 
Nathalie CABANNES ayant obtenu la majorité des suffrages exprimés sont élus et installés dans leurs fonctions. 
ADJOINTS :
Première adjointe : CABANNES Nathalie 
Deuxième adjoint : JABRANE Mehdy 
Troisième adjointe : FAURE Cécile 
Quatrième adjoint : LAMAS Franck 
Cinquième adjointe : MAZA Stéphanie 
Sixième adjoint : LANTA Ivan 
Septième adjointe : BUSSY Marion 
Huitième adjoint : REBELLE Michel 
Neuvième adjointe : LAJARIGE Marianne 
Dixième adjoint : LAMBLIN Bernard 
Onzième adjointe : TORREJON Nathalie 
Douzième adjoint : PLANELLS Frédéric 
Treizième adjointe : STEINS Claire 
Quatorzième adjoint : ESTANGUET Stéphane 
Quinzième adjointe : BATCABE Anne-Marie




*****


M. le Maire :

Pour terminer ce conseil, je vais vous lire la charte de l'élu local, qui ne donnera pas lieu à un vote, mais que chacun doit avoir en tête.

· Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.
· L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.
· L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.
· L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.
· Dans l’exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel.
· L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles il a été désigné.
· Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des décisions prises dans le cadre de ses fonctions.
· L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 € dont il a bénéficié en raison de son mandat. Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif.
· Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions prévues par la loi.
· Les élus locaux sont affiliés pour l'exercice de leur mandat au régime général de la sécurité sociale dans les conditions définies à l'article L 382-31 du Code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis par le présent code.
· Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le Code pénal, les lois spéciales et le présent code.
· Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le présent code.
· Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier celui-ci avec une activité professionnelle et la poursuite d'études supérieures.
· Enfin, tout élu local peut consulter un référent déontologique chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes mentionnés ci-dessus.


*****


M. le Maire :

Ainsi prend fin, mes chers collègues, notre première séance de ce nouveau mandat. Je vous remercie tous d'y avoir participé.

Et un petit verre de l'amitié nous attend dans le péristyle, en bas, avec les Palois et les Paloises qui nous ont suivi depuis le péristyle.

Merci à tous.


*****


L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.
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